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(54) Poteau de clôture

(57) L'invention se rapporte à un poteau (1) de clô-
ture destiné à recevoir un panneau (2) en treillis formé
de fils horizontaux (3) et verticaux (4) présentant, loca-
lement, des nervures (5) horizontales de largeur déter-
minée, ce poteau comprenant au long de son axe des
lames recourbées pour former chacune un crochet , les

crochets étant espacés les uns des autres suivant un
pas multiple ou sous-multiple du pas des fils horizontaux
du panneau précité.

Il est caractérisé en ce qu'au moins certaines des
lames recourbées ont au moins localement une largeur
au plus égale à la largeur de la nervure (5) du panneau
destiné à s'accrocher sur le poteau.
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Description

[0001] L'invention se rapporte à un poteau de clôture.
[0002] Elle se rapporte également à la clôture obte-
nue ainsi qu'à un outil de pose.
[0003] Pour matérialiser une séparation entre deux
parcelles ou délimiter un espace clos, il est connu d'éri-
ger sur la ligne de séparation une clôture.
[0004] Cette clôture est constituée par des poteaux et
des panneaux.
[0005] Les poteaux sont disposés à des intervalles ré-
guliers et sur ces poteaux sont fixés amoviblement des
panneaux notamment des panneaux en treillis soudés.
[0006] Pour maintenir ces panneaux sur ces poteaux,
on connaît différents assemblages.
[0007] Un premier assemblage (FR-A-2.697.565)
consiste à tenir le fil vertical situé à l'extrémité du pan-
neau par une bride maintenue en place par un boulon
traversant le fond de la feuillure dans laquelle se posi-
tionne le bord vertical du panneau.
[0008] Cette solution offre une résistance importante.
[0009] On connaît un autre mode d'assemblage (EP-
0.478.454) qui consiste à remplacer la bride tenue par
un boulon, par un clip qui s'accroche élastiquement sur
des ressauts que présente le profilé.
[0010] Cette solution offre une moins bonne résistan-
ce mais permet de poser plus rapidement les moyens
de fixation.
[0011] Ces deux solutions font ainsi appel à des po-
teaux, des panneaux en treillis plus ou moins rigides et
des moyens de fixation complémentaires à savoir une
bride ou un clip.
[0012] L'approvisionnement des chantiers de pose
doit donc être suivi méticuleusement pour éviter que les
moyens de fixation soient en nombre insuffisant.
[0013] On connaît un autre mode d'assemblage
(FR-A-2.676.488, FR-A-2.316.414) qui ne nécessite
plus de moyens de fixation annexe.
[0014] A cet effet, le poteau présente au long de son
axe longitudinal, une multitude de crochets régulière-
ment espacés sur lesquels s'accroche le panneau.
[0015] Ces crochets sont des lames relativement lar-
ges de manière à limiter le déplacement du panneau
par rapport à l'axe longitudinal du poteau.
[0016] Pour la fabrication, le poteau est généralement
fabriqué en métal plié ou extrudé et, localement, il est
prévu des entailles dont le pas correspond au pas des
fils horizontaux du panneau en treillis que l'on accroche
dessus.
[0017] La largueur de ces entailles et donc de l'ordre
du diamètre des fils horizontaux et la distance entre
deux entailles correspond au pas des fils horizontaux
ou à un multiple ou sous-multiple.
[0018] La largueur des crochets est donc légèrement
inférieure à la distance entre deux fils horizontaux suc-
cessifs ou un sous multiple.
[0019] Parfois, en extrémité de poteau, le crochet est
beaucoup moins large que les autres mais cela résulte

du choix de la longueur du poteau.
[0020] Par exemple, la distance entre deux fils hori-
zontaux correspond à deux fois la largeur d'une lame
majorée de la largeur de l'entaille qui sépare ces deux
lames.
[0021] La résistance de la clôture dépend de l'ancra-
ge des poteaux du moyen de liaison utilisé entre le po-
teau et le panneau et des spécificités du panneau.
[0022] Pour améliorer les panneaux et notamment li-
miter leur flexion lorsqu'ils sont soumis à une force per-
pendiculaire au plan du panneau, ceux-ci sont locale-
ment pliés pour constituer une nervure ou plusieurs ner-
vures horizontales.
[0023] Celles-ci sont obtenues par pliage ou déforma-
tion des fils verticaux.
[0024] Avec le mode d'assemblage du type bride ou
clip, ces nervures ne sont pas gênantes.
[0025] Cela n'est malheureusement pas le cas avec
un assemblage du type crochet.
[0026] En effet, au niveau de la nervure, le fil d'extré-
mité est dévié et ne peut plus être engagé dans le cro-
chet correspondant.
[0027] La solution retenue à ce jour consiste à sup-
primer localement et à sectionner ce fil d'extrémité au
niveau du pli.
[0028] Cette solution affaiblit ainsi le panneau et donc
la clôture puisqu'il n'y a plus continuité des fils horizon-
taux de la nervure avec le fil d'extrémité.
[0029] L'invention se propose d'apporter une solution
notamment aux problèmes évoqués précités.
[0030] A cet effet, l'invention a pour objet un poteau
du type précité destiné à recevoir un panneau en treillis
formé de fils horizontaux et verticaux présentant, loca-
lement, des nervures horizontales de largeur détermi-
née, ce poteau comprenant au long de son axe des la-
mes recourbées pour former chacune un crochet , les
crochets étant espacés les uns des autres suivant un
pas multiple ou sous-multiple du pas des fils horizontaux
du panneau précité,

ce poteau étant caractérisé en ce qu'au moins cer-
taines des lames recourbées ont au moins localement
une largeur au plus égale à la largeur de la nervure du
panneau destiné à y être accroché.
[0031] L'invention sera bien comprise à l'aide de la
description ci-après faite à titre d'exemple non limitatif,
en regard du dessin ci-annexé qui représente
schématiquement :

- figure 1 : un poteau selon l'art antérieur
- figures 2 à 5 : un poteau selon l'invention
- figure 6 : une clôture selon l'invention
- figures 7 à 10 : cinématique d'assemblage d'un

panneau sur un poteau au moyen d'une clé de pose
- figure 11 : une vue en coupe verticale d'un panneau

assemblé sur un poteau.

[0032] En se reportant au dessin, on voit un poteau 1
pour constituer une clôture.
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[0033] Sur ce poteau 1, s'accroche un panneau 2 en
treillis formé de fils horizontaux 3 et verticaux 4 notam-
ment régulièrement répartis, ce panneau présentant lo-
calement des nervures 5 horizontales pour améliorer sa
résistance à la flexion.
[0034] Ces nervures ont généralement une section en
Vé.
[0035] Dans l'exemple de réalisation montré, ce po-
teau présente une symétrie de sorte que, sur ledit po-
teau, on peut y accrocher deux panneaux.
[0036] Le poteau 1 a une forme globale de H.
[0037] Il présente donc une âme 1A comportant, d'un
côté, un plat 1B et, de l'autre côté, deux séries 1C de
crochets 6 plats.
[0038] Le plat 1B peut être cintré ou remplacé par une
partie tubulaire.
[0039] Ce poteau présente donc deux feuillures A, B
opposées.
[0040] Chaque poteau, selon l'art antérieur (figure 1)
comprend au long de son axe, régulièrement réparties,
des lames 6 recourbées pour former chacune un cro-
chet, les crochets étant espacés les uns des autres sui-
vant un pas multiple ou sous-multiple de celui du pas
des fils horizontaux du panneau devant s'y accrocher.
[0041] Chaque crochet 6 est donc formé par deux lè-
vres 6A, 6B reliées par un arrondi 6C.
[0042] Ces deux lèvres 6A, 6B forment un Vé permet-
tant d'accueillir des fils 8 d'extrémité du panneau ayant
une section différente.
[0043] L'une 6A des lèvres est associée au moins in-
directement à l'âme du poteau et l'autre 6B à un bord
libre 6D pour s'engager au travers de la maille du pan-
neau et retenir le fil d'extrémité 8 vertical.
[0044] Selon l'art antérieur, la largeur de chaque lame
6 est approximativement égale à la distance entre deux
fils horizontaux consécutifs du panneau ou un multiple
ou un sous-multiple de cette distance.
[0045] La distance entre les lames est de l'ordre de
un à trois fois le diamètre du fil horizontal de sorte que
ce dimensionnement assure un verrouillage en transla-
tion vertical du panneau.
[0046] Selon l'invention, au moins certaines des la-
mes recourbées ont au moins localement une largeur
« I » au plus égale à la largeur « L » de la nervure 5 du
panneau destiné à s'accrocher sur le poteau.
[0047] La largeur « L » de la nervure est la distance
prise au niveau de la localisation de la lame du crochet
après assemblage poteau/panneau.
[0048] Elle est définie entre les point d'intersection
des branches 10, 11 inclinées de la nervure et d'une
droite 12 qui, parallèle au fil 8 d'extrémité, est en retrait
de ce fil d'extrémité d'une valeur au moins égale à
l'épaisseur de la lame 6.
[0049] Une largeur « I » de la lame 6 inférieure à cette
distance « X » facilite la mise en place du crochet.
[0050] Cela évite de sectionner le fil d'extrémité au ni-
veau de la nervure. Cela apparaît clairement en figure
6 où l'on voit que la nervure n'est pas coupée.

[0051] Cela permet donc de supprimer l'affaiblisse-
ment du panneau et donc à obtenir une clôture très ré-
sistante. Cette réduction de largeur du crochet peut être
appliquée à l'endroit où se positionne la nervure mais
pour commodité, on peut effectuer cette réduction sur
tous les crochets.
[0052] Dans une forme de réalisation, c'est tout le cro-
chet qui a une largueur réduite.
[0053] Dans une seconde forme de réalisation (figu-
res 2, 3, 4), la largeur réduite de la lame est localisée
exclusivement sur celle (6B) des deux lèvres 6A, 6B qui,
formant le crochet, présente le bord libre dudit crochet.
[0054] Suivant cette deuxième réalisation (figure 2),
de préférence mais non nécessairement, l'intersection
entre la lèvre de largeur réduite et la partie restante du
crochet de largeur non réduite présente une découpe
13 arrondie supplémentaire pour permettre l'orientation
angulaire du panneau au delà de l'angle droit formé en-
tre le fond de la feuillure et le panneau.
[0055] Les figures 2 à 5 montrent différents poteaux
conformes à l'invention.
[0056] Les figures 2 à 4 montrent que tous les cro-
chets ont une largeur réduite localisée uniquement au
niveau de la lèvre portant le bord libre du crochet.
[0057] La figure 5 montre des crochets dont la largeur
est réduite pour la quasi-totalité des crochets du poteau
et, pour le calage en translation, il est prévu que certai-
nes entailles « Z » séparant deux crochets restent, ce-
pendant, de dimension restreinte.
[0058] Pour le maintien provisoire du panneau sur le
poteau, on fait appel à un outil 20 de pose.
[0059] Cet outil ou clé de pose se présente sous la
forme d'une pièce 20 venant, par rotation, prendre appui
entre le fond de la feuillure du poteau et le fil d'extrémité.
[0060] Les figures 7 à 10 montrent la clé en plusieurs
positions. Cette clé se présente sous la forme d'une piè-
ce ayant une forme de crochet.
[0061] Cette pièce s'engage depuis la feuillure.
[0062] Elle présente une face 21 de guidage rectiligne
qui vient en appui sur le fond de la feuillure.
[0063] La face de guidage est, par une courbe 22, re-
liée à la face 23 de maintien en position qui, prenant
appui sur l'âme du poteau, vient bloquer le fil, la partie
antérieure 24 du crochet s'appuyant sur le fil d'extrémi-
té.
[0064] Elle vient prendre appui dans le fond de la
feuillure pour se positionner en sorte de réaliser un blo-
cage par réaction du fil sur le fond de la feuillure au tra-
vers de la clé.
[0065] La partie concave du crochet permet d'échap-
per à la lèvre 6b portant le bord libre.

Revendications

1. Poteau de clôture destiné à recevoir un panneau en
treillis formé de fils horizontaux et verticaux présen-
tant, localement, des nervures horizontales de lar-
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geur déterminée, ce poteau comprenant au long de
son axe des lames recourbées pour former chacu-
ne un crochet, les crochets étant espacés les uns
des autres suivant un pas multiple ou sous-multiple
du pas des fils horizontaux du panneau précité,

ce poteau étant caractérisé en ce qu'au
moins certaines des lames recourbées ont au
moins localement une largeur (I) au plus égale à la
largeur (L) de la nervure (5) du panneau destiné à
s'accrocher sur le poteau.

2. Poteau de clôture selon la revendication 1 carac-
térisé en ce que tout le crochet a une largeur ré-
duite.

3. Poteau de clôture selon la revendication 1 carac-
térisé en ce que la largeur réduite de la lame est
localisée exclusivement sur celle (6B) des deux lè-
vres (6A, 6B) qui, formant le crochet, présente le
bord libre du crochet.

4. Poteau de clôture selon la revendication 3 carac-
térisé en ce que l'intersection entre la lèvre de lar-
geur réduite et la partie restante du crochet de lar-
geur non réduite présente une découpe (13) arron-
die supplémentaire pour permettre l'orientation an-
gulaire du panneau au delà de l'angle droit formé
entre le fond de la feuillure et le panneau.

5. Poteau de clôture selon la revendication 1 carac-
térisé en ce que les deux lèvres (6A, 6B) forment
un Vé permettant d'accueillir des fils (8) d'extrémité
du panneau ayant une section différente.

6. Clôture constitué par assemblage de panneaux
avec des poteaux caractérisée en ce qu'elle utilise
un poteau selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5.

7. Outil de pose pour l'assemblage d'un panneau sur
un poteau selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5 caractérisé en ce qu'il a la forme d'un
crochet comprenant une face de guidage rectiligne
qui vient en appui sur le fond de la feuillure, laquelle
face de guidage est reliée par une courbe à la face
de maintien en position du fil d'extrémité qui, pre-
nant appui sur l'âme du poteau, vient bloquer le fil,
la partie antérieure du crochet s'appuyant sur le fil
d'extrémité.
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